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SNOW4FREE 
 
 proposé uniquement aux enfants âgés  
 de 9 à 13 ans 
 
 Demande de congé(s) 

 
 
 
Nom et prénom de l’élève : …………………………………………………………….……….. 
 
Maître de classe : …………………….………… Classe : …………………………………… 
 

Cochez la(es) date(s) concernée(s) : 

□ Mercredi 10 janvier 2024 dès 11h40 (P5)* □ Mercredi 17 janvier 2024 dès 11h40 (P5)* 

□ Mercredi 24 janvier 2024 dès 11h40 (P5)* □ Mercredi 31 janvier 2024 dès 11h40 (P5)* 

*   dès 11h15 (P4) pour les élèves en classe à Yens 
 

Nom et prénom d'un des parents : …………………………………………………………...... 
(ou de son/sa représentant-e légal) 
 

Date : ……………………………… Signature : ……….................................. 
 

Joindre à votre demande la confirmation de participation reçue de Snow4free. 
Formulaire à transmettre au maître de branche concerné par l'(es) absence(s) 
 au minimum 2 semaines avant le congé. A défaut, la demande sera refusée. 

 

 

Cours manqué (Français, maths, musique, etc.) : …………………………………………… 
 
Demande reçue le : ……………… 
 
Préavis du maître de branche concerné par l'(es) absence(s) : ……………....……………. 
 
Nom et prénom du maître : Signature : 
 
 …………………………………….. ………………………………..……………. 
 
 
Décision de la Direction : Signature du Directeur : 
 
…………………………………..…. ……………………………………...……… 
 

Remarques : 

L’élève qui verrait son inscription déplacée ou annulée devra avertir au plus vite le 
maître concerné. Il se rendra au cours comme à l'accoutumée. 
 
L’activité en classe continuant, l’élève est responsable d’organiser et de procéder au 
rattrapage du travail scolaire durant son absence. Le lundi suivant son absence, cette 
mise à jour sera accomplie. 


